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La ]~oi de Finances pour 1992 prévoit des mesures pro-
pres à relancer l'emploi en reservant la priorité de l'E!mbau-
che à des per1)Onnes de nationalité gabonaise.

l -RAPPEL DES MESURES.

AprÈ~!s la réduction du taux de versement forfaitaire
de 4 à 2% en 1.991, le disposi tif mis en place par la Loi de
Finances 1992 comporte deux catégories de mesures ayant toutes
l' inci tation ii l'emploi comme objectif, il s'agit de l'alllège-
ment fiscal des employeurs et la stabilisation temporaire des
cotisations patronales en cas de nouvel emploi des gabonais.

1 -Mesures d'allègement fiscal -.

Elll:~s portent sur la base d I imposition au verEiement

forfaitaire dl:~s employeurs et sur celle de la taxe de Formation
professionnel:l.e auxquels sont assujetties les entreprises.

Pour ces deux impôts, les bases ne comprennent~ pas
les rémunérat.i.ons et les traitements versés à des salarjés de
nationalité gabonaise recrutés entre le 1er janvier 199~~ et le
31 décembre 1993.

2- Dispositions concernant les
cotisations sociales -

Pour le calcul des cotisations à verser aux organis-
mes de prévoy;lnce sociale au titre des prestations familiales,
de. la distribution des médicaments et de contribution au Fonds
National de l'Habitat, au cours des exercices 1992 et lÇ193, les
salaires verst~s à des personnes de nationalité gabonaise recru-
tées au cours de cette période ne sont pas pris en compt~e.

L'aT)plication des dis()ositions concernant des cotisa-
Ll.OnS socl.a.le::; a permls de conslat""r qu. une dlscrlmlnaclol1 Ge
traitement de~:; allocations des prestations sociales s ' eEit intro

duite entre lE:~s employés suivant que l'employeur a COtiEié ou
non pour leur compte.
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Le Ministre des Finances, du Budget et des Partici-
pations saisi d(:~ cette difficulté et soucieux d'assurer 1(3.
garantie de l' ~~Jalité de traitement à tous les allocatairl?s
salariés des caISSeS sociales a décidé que les employeurs coti-
sent pour l'ensemble de leurs salariés aux organismes de pré-
voyance sociale quelle que soit la date de recrutement,nonobs-
tant les dispositions de l'article 3 du titre III de la Loi de
Finances 1992.

Toutefois, est déductible du versement forfaita:Lre
employeur, le montant des charges sociales qui résultent des
cotisations ver~.ées au titre des prestations familiales,de la
distribution de~: médicaments et du Fonds National de l'Habitat
pour le compte des employés de nationalité gabonaise recrutés
entre le 1er janvier 1992 et le 31 décembre 1993.

-L'imputation est établie au moment du versement for
faitaire dans les caisses du Trésorier-Payeur, un état mention-
nant les noms dE's salariés recrutés au cours de la période et
comprenant le mc,ntant des cotisations sociales à. déduire doit
être adressé au service des impôts du lieu de l'établissement
de l'entreprise.En fin d'année, un état des salariés recrutés
au cours de l'ex'ercice est adressé à. la Direction Générale des
Contributions Directes et Indirectes avec le montant des c:har-
ges sociales ayant fait l'objet de déduction.

Compte tenu de la parution tardive de ces mesures,
qui doivent s'appliquer à compter du 1er janvier 1992, leEi en-
treprises procéderont à des régularisations tant au niveau du
paiement des cotisations sociales que de l'imputation de leur
montant sur le versement Forfaitaire des mois suivants.

10à Libreville, le 1992Fait

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRI-
BUTIONS DIRECTES ET INDIREC'I'ES ,

pierre OBAME.
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